


 

106 DB PRODUCTIONS 

Société à responsabilité limitée 

au capital de 1000 euros 

Siège social : 9 Allée de la Charmeraie 

42 480 LA FOUILLOUSE 

492 488 051 RCS SAINT ETIENNE 

 

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DE 

 

L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DU 27 NOVEMBRE 2023 

 
 
L'an deux mille vingt-trois, 

 

Le vingt sept novembre, 

 

A 10 heures, 

 

Les associés de la société 106 DB PRODUCTIONS SARL, société à responsabilité limitée au capital 

de 1000 euros, divisé en 1000 parts d’1 euro chacune, se sont réunis en Assemblée Générale 

Extraordinaire, au siège social, sur convocation de la gérance. 

 

Il est établi une feuille de présence signée par les associés présents en entrant en séance. 

 

 

Sont présents : 

 

Monsieur Fabrice PIASTRINO  

Propriétaire de sept cents parts 

Ci ……………………..700 parts 

 

Monsieur Sébastien DUCHAMP 

Propriétaire de trois cents parts 

Ci ……………………..300 parts 

 

Seuls associés de la Société et représentant en tant que tels la totalité des 1000 parts sociales 

composant le capital de la Société. 

 

 

L'Assemblée est déclarée régulièrement constituée et peut valablement délibérer. 

 

L'Assemblée est présidée par Monsieur Fabrice PIASTRINO, Gérant associé majoritaire. 

 

 

Le Président rappelle que l'Assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 
- Cessions de titres à des tierces personnes non associées – agréments en conséquence, 

 

- Modification corrélative des statuts avec numérotation des parts sociales, 

 

- Pouvoir en vue des formalités. 

 



 

 

Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition des membres de l'Assemblée : 

 

- la feuille de présence et les lettres de convocations des associés, 

 

- le rapport établi par la gérance, 

 

- le texte du projet des résolutions qui sont soumises à l'Assemblée. 

 

 

Le Président déclare que les documents et renseignements prévus par les dispositions législatives et 

réglementaires ont été adressés aux associés ou tenus à leur disposition au siège social pendant le délai 

fixé par lesdites dispositions. 

 
L'Assemblée lui donne acte de cette déclaration. 

 

 

Le Président présente à l'Assemblée le rapport de la Gérance. 

 

 

Puis le Président déclare la discussion ouverte. 

 

 

Un débat s'instaure entre les associés. 

 

 

Personne ne demandant plus la parole, la Présidente met successivement aux voix les résolutions 

suivantes : 

 

 

PREMIERE RESOLUTION 
 

L'Assemblée Générale prend acte des cessions intervenues ce jour entre Monsieur Sébastien 

DUCHAMP et Messieurs Hugo et Martin PIASTRINO sur la totalité des titres dont Monsieur 

Sébastien DUCHAMP est propriétaire au sein de la SARL 106 DB PRODUCTIONS. 

 
CESSION 

 

CEDANT : Monsieur Sébastien DUCHAMP 

CESSIONNAIRES : Messieurs Hugo et  Martin PIASTRINO 

NOMBRE DE TITRES CEDES : 300 titres 

PRIX DE CESSION : 300 euros 

 

Conformément à l’article 15 des statuts, cette cession à des tierces personnes requiert l’agrément de la 

collectivité des associés, ce que la présente assemblée accepte dès à présent en reconnaissant dès lors 

la qualité d’associés à Messieurs Hugo et Martin PIASTRINO. 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

 

 

DEUXIEME RESOLUTION 
 

L'Assemblée Générale, en conséquence des cessions susvisées, décide de modifier l’article 7 des 

statuts et de procéder à la numérotation des titres, cette absence existant depuis la constitution de la 

Société au sein des statuts originaux. 

 

 

 

 

 



 

 

 

ARTICLE 7 : CAPITAL SOCIAL  

 

Le capital social s’élève à la somme de mille euros (1 000 €). Il est divisé en mille (1000) parts 

sociales d’un euro, numérotées de 1 à 1 000 et libérées à hauteur de 100 % et réparti comme suit :  

 

 

Monsieur Fabrice PIASTRINO  

Sept cents parts, 

Numérotées de 1 à 700, 

Ci ……………………………..700 parts 

 

Monsieur Hugo PIASTRINO  

Cent cinquante parts, 

Numérotées de 701 à 850, 

Ci ……………………………..150 parts 

 

Monsieur Martin PIASTRINO  

Cent cinquante parts, 

Numérotées de 851 à 1 000, 

Ci ……………………………..150 parts 

  

Total égal au nombre de parts composant le capital social 

Ci ……………………………..1 000 parts 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

 

 

TROISIEME RESOLUTION 
 

 

L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au Président et au porteur d'une copie ou d'un extrait du 

procès-verbal des délibérations pour remplir toutes formalités légales consécutives à l'adoption des 

résolutions qui précèdent. 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

 

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la séance 

levée. 

 

 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé après lecture par la 

gérance. 

 

 

Le Gérant  

 

Fabrice PIASTRINO 

 

 

 

 

 

 

 

 

 




















































